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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél (514) 849-4007

Télécopie (514) 849-2195

Courriel energie @ mlink.net 

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 4 septembre 2003

M. Normand Bergeron (M. A. P.), Vice-président de la Régie

Me Marc-André Patoine (B.A., LL.L), régisseur

M. Anthony Frayne (B. Sc. Écon., MBA), régisseur

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Att.
Me Richard Lassonde, Secrétaire par intérim de la Régie

Re:
Dossier RDÉ R-3492-2002, Phase 2.


Cause tarifaire 2003 et 2004 d'Hydro-Québec Distribution


Demande de renseignements no.2 à Hydro-Québec Distribution, de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA).

Monsieur le Vice-Président de la Régie,

Messieurs les régisseurs,

Monsieur le Secrétaire par intérim de la Régie,

Il nous fait plaisir de déposer sous pli la demande de renseignements no.2 à Hydro-Québec Distribution, de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) en phase 1 du présent dossier.

Nous informons par ailleurs la Régie et les parties que le soussigné sera absent du 5 au 26 septembre 2003.  Durant cette période, nous serions donc gré à chacun de bien vouloir transmettre toute correspondance adressée à SÉ-AQLPA (dont les courriels et les télécopies) en trois exemplaires à:

Me Dominique Neuman

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Téléphone: 514 849 4007

Télécopie: 514 849 2195

Courriel: energie@mlink.net

Monsieur Richard Massicotte

407, rue Beaudoin

Joliette (Qué.) J6E 6C7

Téléphone: 1 450 756 8415

Télécopie: idem

Courriel: enviro@megacom.net

M. Jacques Fontaine

10 946, avenue de Rome

Montréal-Nord (Qué.) H1H 4P4

Tél. 514 323 5152

Télécopie: 514 323 4614

Courriel: ja.fontaine@videotron.ca

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Monsieur le Vice-Président de la Régie, Messieurs les régisseurs, Monsieur le Secrétaire par intérim de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.)
et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA)
p.j.

c.c.
La demanderesse et les intervenants.

Demande de renseignements no. 2 à Hydro-Québec Distribution

Par

Stratégies Énergétiques (S.É.)

et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA)

Demande de renseignement SÉ-AQLPA-II-1
Référence: HQD-3, Document 3, p. 6.

Question: Veuillez énumérer les autres organismes de réglementation qui continuent d'avoir juridiction sur la location d'espace sur poteaux ou conduits pour la câblodistribution.  Veuillez dans chaque cas spécifier l'objet de cette juridiction.

Demande de renseignement SÉ-AQLPA-II-2
Référence: Pièce HQD-3, Document 2, p. 7.

Question: Veuillez déposer le compte-rendu et l'état des rencontres et consultations que vous tenez depuis plusieurs mois relativement au tarif.  Veuillez spécifier la quantité de rencontres et décrire les personnes ainsi rencontrées.

Demande de renseignement SÉ-AQLPA-II-3
Référence: Pièce HQD-3, Document 2, p. 8.

Question:  Vous proposez le 1e oct. 2004 comme date de remplacement du tarif BT par un nouveau tarif de gestion de la consommation.  Êtes-vous d'accord qu'il est souhaitable que la date de suppression-remplacement du tarif BT coïncide avec les révisions de la structure tarifaire qui pourront émaner de la phase 3 du présent dossier.

Demande de renseignement SÉ-AQLPA-II-4
Référence: Pièce HQD-3, Document 3 , Annexe code de conduite.

Question: Quelles conclusions demandez-vous à la Régie quant au code de conduite? De l'adopter? D'en prendre acte? Etc.

Demande de renseignement SÉ-AQLPA-II-5
Référence: Pièce HQD-3, Document 3 , p. 7.

Questions:

a)
Veuillez confirmer que les seuls services facturés par HQD à Hydrosolutions sont ceux relatifs aux frais de facturation et envois de factures.  Sinon, veuillez élaborer.

b)
Etes-vous d'accord qu'en plus de ces frais, HQD rend également à Hydrosolutions le service de marketing consistant à lui donner accès à sa clientèle captive pour la promotion des produits d'Hydrosolutions?

c)
Que devrait payer Hydrosolutions à HQD pour la valeur de ce service?

Demande de renseignement SÉ-AQLPA-II-6
Référence: HQD-6, doc. 9 page 3.  Évolution des actifs réglementés :

Question: Les mises en exploitation en 2004 comprennent des actifs incorporels de 78.8M$ Qu’est-ce qui explique l’accroissement important de ce poste en 2004 ? 

Demande de renseignement SÉ-AQLPA-II-7
Référence: 2. HQD-6, doc. 14, page 5.

Question: Les provisions constituées en prévision de la désuétude du matériel (effectuées en fin d’année) sont-elles faites suite à un inventaire physique ? Comment se compare le % de désuétude des inventaires par rapport à d’autres distributeurs nord-américains ?

Demande de renseignement SÉ-AQLPA-II-8
Référence: HQD-7 doc. 4, page 3.  Calcul du taux moyen du coût en capital prospectif :

Question: Les prévisions de taux d’intérêt utilisées dans le calcul du coût de la dette sont fournies à HQD-7 doc. 2, annexe 2.  Sur quelle base avez-vous établi que les écarts entre les obligations du gouvernement canadien et les obligations d’HQ vont continuer de se rétrécir en 2004 ?

Demande de renseignement SÉ-AQLPA-II-9
Référence: HQD-7 doc. 2,  page 9.  Coût de la dette intégrée :

Préambule:

Le calcul du coût de la dette intégrée est fourni à la page 7 du même document. Toutefois, il faut se référer à la page 9 pour avoir le détail de la perte de change reportée.

Le tableau à la page 7 indique des pertes de change qui peuvent fluctuer considérablement d’une année à l’autre. Par exemple on note une dépense de 308 M $ en 2001 en regard  d’un gain de change de 45.3 M $ en 2004 soit un écart de 353.3 M $.

L’application du bulletin 1650 a pour effet de faire constater aux résultats tout gain ou perte de change non réalisé ( sauf si l’élément monétaire couvre des rentrées futures continues en $ É-U). Ceci entraînera  des variations dans les résultats comptables en fonction du taux de change du 31 décembre, comme illustré dans le paragraphe précédent et ceci sans qu’il n’y ait des sorties de fonds.

Questions:

a) Les fluctuations récentes du dollar canadien, si elles se perpétuent, ne vont-elles pas entraîner des fluctuations trop brusques dans les tarifs?

b) L’incorporation du bulletin 1650 dans la méthode d’établissement de la base tarifaire est-elle alors logique ?

c) Par ailleurs, quel est l’impact des ventes d’électricité aux États-Unis sur la perte de change annuelle et les variations de perte de change causées par ces ventes É-U auront-elles un effet sur les tarifs ?

Demande de renseignement SÉ-AQLPA-II-10
Référence: HQD 7, doc. 2 page 21.

Question: À la ligne 14 ne devrait-on pas remplacer le mot dénominateur par numérateur ?

Demande de renseignement SÉ-AQLPA-II-11
Référence: HQD-9, Document 1.

Veuillez confirmer qu'Hydro-Québec Distribution ne demande ni ne prévoit aucun compte reporté pour la partie non récupérée du déficit de 2003 ou 2004 ou d'années antérieures (sauf quant au déficit résultant de l'approvisionnement de la clientèle BT à partir de 2003)..

Demande de renseignement SÉ-AQLPA-II-12
Référence: HQD-9, Document 1, p. 15, lignes12-13.

Question:

a)
Veuillez déposer copie de toute entente entre HQP et HQD concernant l'approvisionnement de la clientèle au tarif LD.

b)
Veuillez déposer une liste de tous les contrats ou ententes d'approvisionnement en électricité passés depuis 2000 entre HQP et HQD pour l'approvisionnement de clientèles à des tarifs de gestion de la consommation.  Dans chaque cas, veuillez spécifier le prix d'approvisionnement ainsi que les volumes ou toute autre condition convenue. En spécifiant la date de début et la date de fin de cette entente.

c)
Veuillez déposer tous les contrats d'approvisionnement et ententes ainsi énumérés.  Dans les cas où il n'y aurait pas de document mais qu'un approvisionnement a malgré tout eu lieu, veuillez l'indiquer en fournissant les renseignements indiqués en (b) et en expliquant le pourquoi de l'absence de document.

d)
Comment se fait-il que dans certains cas de tarifs de gestion de la consommation, l'entente HQD-HQP ait un terme (tel le tarif BT) alors que dans d'autres elle n'en ait pas (tel le tarif LD)?

Demande de renseignement SÉ-AQLPA-II-13
Référence: HQD-9, doc. 1 page 15, ligne 7 et p.18 et annexe 1.

Question:

a)
Est-ce votre proposition au présent dossier que les 2 hausses demandées s'appliquent uniformément, sans variation par paliers intra-tarifaires du pourcentage de ces hausses.

b)
Veuillez énumérer les cas, depuis 1970, où HQD a haussé ses tarifs de manière uniforme intra-tarifaire, et les cas où la hausse n'a pas été uniforme.

Demande de renseignement SÉ-AQLPA-II-14
Référence: HQD-9, Document 1, pp. 17-18.

Question:

a)
Veuillez refaire les tableaux 7 et 8 en fonction de la décision déjà connue de la Régie quant à la demande provisoire pour la hausse du 1er octobre 2003, en prenant l'hypothèse que la décision sur la hausse du 1er octobre soit finale (ou soit confirmée par une décision finale ultérieure) et en retardant la hausse de 2004 jusqu'au 1er octobre 2004 au même pourcentage de 2,98%

b)
Même question quant aux tableaux 7 et 8, avec les mêmes hypothèses qu'en (a) mais en retardant la hausse de 2004 au 1er octobre 2004 au pourcentage qui serait requis pour atteindre l'équilibre budgétaire en 2004 (sauf pour le compte reporté du tarif BT).

Demande de renseignement SÉ-AQLPA-II-15
Référence: HQD-9, Document 1, Annexe 1.

Question:  Veuillez compléter (en format Excel) les tableaux contenus aux trois fichiers Excel ci-joints.


